
FORFAIT N°1 FORFAIT N°2 NITROX NITROX

Plongée bouteille Plongée bouteille
EN COMPLEMENT DES 

FORFAITS 3,4,5

EN COMPLEMENT DES FORFAITS 

3,4,5

DEBUTANT

ASEB  2011 / 2012

PARTICIPATION AUX FRAIS

Form
at

io
n

FORMATION

Niveau 1

Adhésion+ licence 

Accès piscine

Cours

4 plongées N1

avec prêt de matériel

carte 6 plongées

Hors assurance

validité 31/12/2012

FORMATION

Niveau 2

Adhésion+ licence 

Accès piscine

Cours

12 plongées tech N2

avec prêt de matériel

plongées illimitée

Hors assurance

validité 31/12/2012

FORMATION

NITROX ELEMENTAIRE

Cours

2 Plongées tech

gonflage compris

validité 31/12/2012

FORMATION

NITROX CONFIRME

Cours

4 Plongées tech

gonflage compris

validité 31/1212

27,50€/mois soit 38,33€/mois soit 

330 € 460 € 60 € 100 €

. + 120 € pour plongées illimitées

FORFAIT N°3 FORFAIT N°4 FORFAIT N°5

Plongée bouteille Plongée bouteille ENCADRANT

H
ors

 fo
rm

at
io

n
Hors  Formation

Adhésion+ licence 

Accès piscine

Plongées illimitées 

sans prêt de matériel

Hors assurance

validité 31/12/2012

Hors  Formation

Adhésion+ licence

Accès piscine

Carte 6 plongées

sans prêt de matériel

Hors assurance

validité 31/12/2012

Technique &

non technique

Adhésion+ licence

Accès piscine

Plongées illimitées

Hors assurance.

validité 31/12/2012

32,50€/mois soit 22,50€/mois soit 16,66€/mois soit 

380 € 270 € 200 €

NITROX <40% NITROX>40%
Plongée bouteille Plongée bouteille

RESERVE AUX 

TITULAIRES D'UN 

FORFAIT

RESERVE AUX 

TITULAIRES D'UN 

FORFAIT

(1) Pré requis obligatoires

Pour participer à une de ces formations, la validation des pré-requis est 

soumise à la décision d'un collège de moniteurs en début de saison. 

L'acquisition des pré-requis ne fait pas partie de ces formations.

(*)  Validité des forfaits :

Validité une saison entre le 1er octobre  de l'année en cours  et le 31 décembre de l'année 

suivante. 

Le club ne peut être tenu responsable des conditions météo, ni de vos éventuelles absences. 

Toute condition particulière ne peut être appliquée  qu'avec l'accord du CA.G
O
N
FLA

G
E DANS LA LIMITE D'UN 

VOLUME DE 15L

15€ de contribution 

annuelle puis AU M3 

TRANSFERE  

(1) Pré requis obligatoires

Pour participer à une de ces formations, la validation des pré-requis est 

soumise à la décision d'un collège de moniteurs en début de saison. 

L'acquisition des pré-requis ne fait pas partie de ces formations.

(*)  Validité des forfaits :

Validité une saison entre le 1er octobre  de l'année en cours  et le 31 décembre de l'année 

suivante. 

Le club ne peut être tenu responsable des conditions météo, ni de vos éventuelles absences. 

Toute condition particulière ne peut être appliquée  qu'avec l'accord du CA.

4€/ bloc 14€/M3

loisir 1 18,50 €            

Loisir 2 29,50 €            

Loisir 3 51,00 €            

Piscine / compétition 10,50 €            

Plongée unitaire (Hors accès piscine)    28 € Licence FFESSM passager 37 €

Carte 6 plongées bouteille   160  €

Plongée interclub (membre de club pratiquant l'interclub):15€

ASEB     N° FFESSM  03 29 0196

Adresse :  ASEB   Piscine de Kerlan Vian

47 Avenue des oiseaux   29 000  QUIMPER 

Tél    06 60 30 31 45 -  contact@aseb-plongee.net 

www.aseb-plongee.net

CONDITIONS D'ACCUEIL  D'UN  PLONGEUR  :        

                                                                                                

 Celui-ci doit présenter au directeur de plongée les éléments suivants                                                                                       

- Sa licence en cours de validité + sa carte CMAS ou son passeport de plongée 

- Une autorisation parentale pour les moins de 18 ans 

- Un certificat médical original de moins d'un an                

- Son carnet de plongée                      

- La carte jaune de sa bouteille personnelle avec l'autocollant TIV.  

ASSURANCE complémentaire  non comprise dans les forfaits   (nous consulter)

Loisir 1 minimum obligatoire pour toutes les compétions FFESSM

 : Nage, Photo…...  Non obligatoire dans les autres cas, mais préconisée .

(1) Pré requis obligatoires

Pour participer à une de ces formations, la validation des pré-requis est 

soumise à la décision d'un collège de moniteurs en début de saison. 

L'acquisition des pré-requis ne fait pas partie de ces formations.

(*)  Validité des forfaits :

Validité une saison entre le 1er octobre  de l'année en cours  et le 31 décembre de l'année 

suivante. 

Le club ne peut être tenu responsable des conditions météo, ni de vos éventuelles absences. 

Toute condition particulière ne peut être appliquée  qu'avec l'accord du CA.

Paiement par chèque libellé à l'ordre de AXA  

  06/09/2011


